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du moment" par l'expression "circonstances et aux
conditions qui regnent dans cet Etat".
87. Le PRESIDENT met aux voix la version amen-
dee de la proposition de M. Franqois, dont le texte est
ainsi conqu:

"A defaut d'accord explicite sur le nombre des
membres du personnel de la mission, l'Etat accre-
ditaire ne peut restreindre ce nombre que dans les
limites de ce qui est raisonnable et normal eu egard
aux circonstances et aux conditions qui regnent dans
cet Etat et aux besoins de la mission."
Par 10 voix contre 5, avec 3 abstentions, la propo-

sition est adoptee en tant que paragraphe premier de
Varticle 5.

La seance est levee a 13 heures.

390eme SEANCE

Vendredi 3 inai 1957, a 9 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]
EXAM EN DU PRO JET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-

TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES
(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 5 (suite)

1. Le PRESIDENT invite la Commission a se pro-
noncer sur le deuxieme principe enonce a l'article 5 du
Rapporteur special (A/CN.4/91) au sujet duquel sir
Gerald Fitzmaurice a presente un amendement (387eme
seance, par. 66).
2. M. SANDSTROM, rapporteur special, rappelle
qu'il a deja accepte, en principe, de faire sienne l'opinion
de M. Bartos sur le droit de l'Etat accreditaire de
refuser de recevoir des fonctionnaires de certaines cate-
gories sans les avoir agrees au prealable.
3. M. HSU formule de nouveau l'objection qu'il a
formulee a la 387eme seance et qu'appelle de sa part
la presence des mots "et sans aucune discrimination"
dans l'amendement presente par sir Gerald Fitzmaurice.
A son avis, les mots "dans ces limites", c'est-a-dire
dans les limites de ce qui est raisonnable et normal eu
egard aux circonstances et aux conditions qui regnent
dans l'Etat accreditaire et aux besoins de ladite mission
constituent une sauvegarde suffisante.
4. Parlant en qualite de membre de la Commission, le
PRESIDENT demande si M. Hsu ne reconnait pas
que la pratique etablie en droit international est que
l'Etat accreditaire ne peut pas accepter des fonction-
naires d'une categorie determinee quand il s'agit de
certaines missions accreditees aupres de lui et refuser
de le faire pour d'autres missions.
5. M. HSU precise qu'il ne veut proposer aucune
modification de la pratique etablie. Toutefois, les pra-
tiques doivent etre assez souples pour ne pas exclure
un etat de choses qui existe effectivement.
6. M. GARCIA AMADOR est dispose a accepter une
proposition correspondant a l'opinion de M. Bartos

selon laquelle un Etat peut refuser, pour des raisons
de securite, d'accepter de recevoir des attaches mili-
taires, navals et de l'air, mais il n'approuve pas la
proposition redigee en termes tres generaux dont la
Commission est saisie et qui elargit le droit de l'Etat
accreditaire et lui permet d'opposer un refus pour n'im-
porte quelle categorie de fonctionnaires. L'amendement
presente par sir Gerald Fitzmaurice accorde en somme
a cet Etat le droit de fixer la composition de la mission
de l'Etat accreditant. Une telle disposition permettrait
toutes sortes d'abus. Ce n'est pas l'Etat accreditaire,
mais l'Etat accreditant, qui doit arreter la composition
d'une mission, compte tenu de ses interets.
7. M. PAL fait siens les commentaires de M. Garcia
Amador sur l'amendement presente par sir Gerald
Fitzmaurice. L'amendement prete a une autre objection
du fait du caractere vague de la condition qui y figure.
Les mots "dans ces limites" — c'est-a-dire "dans les
limites de ce qui est raisonnable et normal eu egard aux
circonstances du moment" —, loin d'eliminer la possi-
bilite de pratiques discriminatoires, fourniraient seule-
ment un pretexte commode pour des actions arbitraires
a cet egard. Toutefois, en acceptant le paragraphe 1 de
l'amendement, la Commission a deja sanctionne cette
expression.
8. M. KHOMAN pense aussi que, de faqon generate,
le principe de non-discrimination doit incontestablement
regir les relations internationales. Toutefois, il constate
que le paragraphe 1 du texte de sir Gerald Fitzmaurice,
qui a ete repris par M. Franqois et adopte a la 389eme
seance, ne contient aucune mention de ce principe. II ne
voit pas d'objection a ce qu'il soit enonce au para-
graphe 2, mais il serait plus logique, en l'occurrence,
de le passer sous silence.
9. M. BARTOS rappelle que c'est lui qui a evoque
le premier la question de la designation des attaches
militaires, navals et de l'air des missions diplomatiques
(386eme seance, par. 42). II est de pratique constante
que l'Etat accreditant, apres avoir nomme ces attaches,
demande le consentement de l'Etat accreditaire, qui est
considere comme acquis en l'absence d'objection. Les
attaches se presentent alors au Deuxieme Bureau de
l'etat-major de l'armee du pays accreditaire, et c'est
settlement apres cette demarche qu'ils sont en droit
d'assumer leurs fonctions. Le texte de sir Gerald Fitz-
maurice etend cette procedure d'agrement a d'autres
categories de fonctionnaires des missions diplomatiques.
M. Bartos ne s'oppose pas a cette generalisation, mais
il doit faire observer qu'initialement il n'avait entendu
viser que les attaches militaires, navals et de l'air.
10. II approuve la presence, dans le texte de sir Gerald
Fitzmaurice, des mots "sans aucune discrimination",
mais il tient a souligner la difference qui separe la non-
discrimination et la reciprocite. Le refus par un Etat
d'agreer une certaine categorie de fonctionnaires, parce
que l'autre Etat lui a deja notifie qu'il ne voulait pas
recevoir cette categorie d'agents, ne constitue pas une
discrimination, mais simplement une application du prin-
cipe de reciprocite.

11. En l'absence d'une regie internationale bien etablie,
les Etats sont en droit d'accorder ou de refuser les
immunites diplomatiques a certaines categories speciales
d'agents diplomatiques.

12. Sir Gerald FITZMAURICE precise, en reponse
aux remarques de M. Garcia Amador, que la partie de
son amendement qui est examinee traite de deux ques-
tions differentes. C'est seulement la seconde, celle du
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droit de l'Etat de refuser de recevoir des fonctionnaires
sans les avoir agrees au prealable, qui procede des
observations de M. Bartos. Pour la premiere question,
savoir le droit de refuser de recevoir des fonctionnaires
d'une certaine categorie, sir Gerald s'est inspire du texte
initial de l'article 5 du Rapporteur special; la disposition
vise a limiter la portee de la declaration de principe,
par trop generale, que contient cet article.

13. Pour ce qui est des observations de M. Khoman
sur la non-discrimination, sir Gerald Fitzmaurice dit
que Ton ne peut rapprocher a cet egard les paragraphes
1 et 2 de son amendement. La question du droit de
limiter l'effectif du personnel d'une mission, qui est
traitee dans le paragraphe 1, doit evidemment etre
resolue en fonction des circonstances particulieres de
ladite mission. En enonqant dans ce paragraphe le prin-
cipe de non-discrimination, on donnerait a entendre que
toutes les missions etablies dans une capitale doivent
comprendre le meme nombre de membres, ce qui serait
absurde. II n'en reste pas moins que le principe de non-
discrimination doit etre applique lorsqu'il s'agit du
refus de recevoir des fonctionnaires d'une certaine cate-
goric Si un Etat accreditaire oppose un tel refus de
caractere general, sa conduite est peut-etre anormale,
mais au moins il n'y a pas de discrimination.

14. Quant a l'idee de subordonner la designation a
l'agrement prealable, il semble que, d'une facpn generale,
les membres de la Commission partagent en principe
l'opinion de M. Bartos, mais l'idee s'est quelque peu
elargie au cours du debat. Neanmoins, le texte de
sir Gerald donne satisfaction dans une large mesure a
M. Bartos e t a M, Garcia Amador, puisqu'il reconnait
a l'Etat accreditaire le droit de refuser de recevoir des
fonctionnaires d'une certaine categorie, sans les avoir
agreees au prealable, mais seulement dans les cas ou
ce refus est compatible avec la pratique normale.

15. M. TOUNKINE releve que le genre de dispo-
sition preconisee par M. Garcia Amador et celle que
contient 1'amendement de sir Gerald Fitzmaurice sont
toutes deux en contradiction avec l'article 3, tel qu'il
a ete adopte, qui porte que "l'Etat accreditant nomme a
son choix les autres fonctionnaires de la mission".
6. M. Tounkine prefererait limiter l'application de la
deuxieme partie de l'article 5 aux attaches militaires,
navals et de l'air.

17. Pour M. HSU, ce qui importe, c'est non pas
l'absence de discrimination entre les missions etablies
dans une meme capitale, mais la reciprocite entre les
Etats.

18. II pense, comme M. Khoman, qu'il est illogique
que le principe de non-discrimination soit mentionne
dans le paragraphe 2 du texte de sir Gerald Fitzmaurice
et ne le soit pas dans le paragraphe 1. Mais, d'autre part,
il serait inopportun aussi de l'enoncer dans le para-
graphe 2. II se peut qu'un Etat refuse de recevoir, par
exemple, les attaches de presse du genre de ceux qu'en-
voyaient les anciens gouvernements nationaux-socialistes
et qui se livraient a une propagande inadmissible, mais
considere cependant les attaches de presse en general
comme des membres legitimes des missions diploma-
tiques. Or, en vertu du principe de non-discrimination,
il devrait ou les refuser tous ou n'en refuser aucun. La
mention de la non-discrimination dans le texte est inutile
et pourrait meme entrainer de graves inconvenients. II
propose done formellement sa suppression.

19. M. SAND STROM, rapporteur special, indique
que la Commission sera peut-etre amenee a examiner

la question generale de la non-discrimination lorsqu'elle
etudiera l'application dans la matiere du principe de
reciprocite et de la clause de la nation la plus favorisee.
Quoi qu'il en soit, la limitation apportee aux pouvoirs
de l'Etat accreditaire, et notamment la clause relative a
la non-discrimination, sont necessaires pour empecher
les abus.

20. Le PRESIDENT met aux voix la proposition de
M. Hsu tendant a ce que les mots "et sans aucune
discrimination" soient supprimes dans le texte de sir
Gerald Fitzmaurice.

Par 11 voix contre une, avec 5 abstentions, la propo-
sition est rejetee.

21. Le PRESIDENT propose de mettre aux voix le
texte de sir Gerald Fitzmaurice.

22. M. MATINE-DAFTARY demande au President
de lui laisser le temps d'elaborer, de concert avec
M. Garcia Amador, un amendement a ce texte, que,
semble-t-il, plusieurs membres de la Commission vou-
draient rendre plus precis.

23. M. GARCIA AMADOR dit qu'a la reflexion il
ne voit pas comment le texte pourrait etre modifie.
Apres l'expose de sir Gerald Fitzmaurice, il suffira, si
le texte est adopte, que la Commission explique claire-
ment dans le commentaire la portee de la disposition.

24. M. TOUNKINE demande que la Commission
vote separement sur les mots "l'Etat accrdditaire peut,
egalement dans ces limites et sans aucune discrimination,
refuser de recevoir des fonctionnaires d'une categorie
speciale" et sur les mots "ou de les recevoir sans les
avoir agrees au prealable", qui s'appliqueraient unique-
ment aux attaches militaires, navals et de l'air.

// en est ainsi decide.

25. Le PRESIDENT met aux voix la premiere partie
du texte de sir Gerald Fitzmaurice.

Par 15 voix contre zero, avec 3 abstentions, la pre-
miere partie du texte est adoptee.

26. M. AGO fait observer que M. Tounkine a employe
les mots "categorie speciale", alors que le texte fran<;ais
dit "certaine categorie". II y a une difference entre les
deux expressions, et le comite de redaction devrait
choisir celle qui est preferable.

// en est ainsi decide.

27. Le PRESIDENT met aux voix le reste du texte
de sir Gerald Fitzmaurice: "ou de les recevoir sans les
avoir agrees au prealable", sous reserve de renvoi au
comite de redaction, en vue de limiter la portee de la
disposition aux attaches militaires, navals et de l'air.

Par 7 voix contre 5, avec 5 abstentions, le texte est
adopte sous cette reserve.

28. Le PRESIDENT, repondant a M. KHOMAN et
a M. SANDSTROM, declare que, le texte ayant ©te
adopte en deux parties, dont Tune au moins doit etre
remaniee, la Commission aura l'occasion de decider
ulterieurement si elle approuve l'ensemble du texte
definitif.

ARTICLES 6 A 11

29. M. SANDSTROM, rapporteur special, en pre-
sentant les articles 6 a 11 de son pro jet, emet l'avis que
la Commission devrait les examiner ensemble et trancher
tout d'abord la question generale de principe suivante:
faut-il reviser le classement des agents diplomatiques,
en trois categories, etabli par le reglement adopte au
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Congres de Vienne, puis complete ulterieurement par
le Protocole de la Conference d'Aix-la-Chapelle, qui a
ajoute tine nouvelle classe, celle des "ministres resi-
dents" (A/CN.4/98, par. 21 a 26) ?
30. La question de la revision du classement des agents
diplomatiques a deja ete soulevee au cours des travaux
de codification entrepris par la Societe des Nations, qui,
a cette epoque, l'a tranchee par la negatve (ibid., par.
105 a 112).
31. Diver ses considerations ont incite M. Sandstrom
a rouvrir le debat sur cette question. Tout d'abord, les
raisons evoquees en 1927 en faveur de la revision par
le Sous-Comite cree par le Comite d'experts pour la
codification progressive du droit international (ibid.,
par. 107 a 110) semblent toujours valables, alors que
les arguments opposes a la revision (ibid., par. 112) ne
sont pas tres convaincants. II ne semble pas, par
exemple, que deux Etats qui entendent creer entre eux
des liens specialement etroits doivent manifester cette
intention en accordant un rang plus eleve a leurs repre-
sentants diplomatiques.
32. En outre, l'existence de deux classes de chefs de
mission a caractere representatif, a savoir ambassadeurs
et ministres plenipotentiaires, est contraire au principe
de l'egalite formelle des Etats. Lorsque l'envoi d'ambas-
sadeurs etait une prerogative des grandes puissances,
ou meme au temps de la Societe des Nations, cette dis-
tinction pouvait se justifier. Depuis, cependant, l'usage
de nommer des ambassadeurs s'est considerablement
generalise, et la distinction n'est plus justifiee. Elle
cause aussi des inconvenients pratiques, n'etant pas
favorable a la stabilite du corps diplomatique dans les
petites capitales.
33. La question du classement des representants diplo-
matiques a ete posee a la dixieme session de l'Assemblee
generale lorsque le representant de la Suede a declare,
le 3 novembre 1955, devant la Sixieme Commission
que "la Sixieme Commission ne devrait pas. . . perdre
de vue l'urgente necessite d'une revision du classement
des agents diplomatiques . . . Les Etats ayant de plus en
plus tendance a nommer des ambassadeurs, l'ancienne
distinction entre ambassades et legations perd toute jus-
tification. La situation qui en resulte est une source de
desagrement et d'embarras pour nombre d'Etats. Les
anomalies qui subsistent devraient done etre suppri-
mees... II faut esperer que la Commision du droit
international... presentera a l'Assemblee generale une
serie de propositions destinees a regler la question du
classement. II y aurait meme avantage a ce que cette
question fasse l'objet d'un point distinct de l'ordre du
jour1". Le representant de la Norvege a constate de
meme que "le systeme de classement actuel est parfois
genant" et que "chacun se feliciterait de le voir rapide-
ment corrige2".

34. La Commission doit evidemment se rendre compte
que les representants scandinaves a la Sixieme Com-
mission ne s'etaient pas concertes avec l'orateur. Les
gouvernements scandinaves ont souleve cette question
sans l'avoir consulte.

35. Les debats ont ete resumes en ces termes dans le
rapport de la Sixieme Commission: "Certains repre-
sentants ont rappele qu'il fallait d'urgence reviser le
classement des agents diplomatiques; ils ont exprime
l'espoir que la Commission pourrait, a sa huitieme

1 Documents officiels de l'Assemblee generale, dixieme ses-
sion, Sixieme Commission, 453eme seance, par. 13 et 14.

id., par. 18.

session, preparer a l'intention de l'Assemblee generale
une proposition concernant cette question, en traitant
a part, le cas echeant, le probleme du classement3."
36. Le PRESIDENT invite la Commission a prendre
une decision au sujet de l'article 6, qui ne semble pas
preter a controverse.
37. M. AGO signale que, si la Commission devait
decider que tous les chefs de mission appartiendront a
la meme classe, l'article 6, tel qu'il est actuellement
libelle, ne serait plus pertinent.
38. M. SANDSTROM, rapporteur special, recommit
qu'il serait peut-etre necessaire de remanier l'article.
39. Le PRESIDENT fait observer que, meme si la
Commission decide de preconiser la suppression de la
classe intermediaire des ministres plenipotentiaires, il
restera une troisieme classe, celle des charges d'affaires.
40. M. YOKOTA serait d'avis d'examiner les articles,
et meme les paragraphes des articles, separement, con-
formement a la procedure deja adoptee par la Com-
mission.
41. M. KHOMAN estime qu'il serait logique d'exa-
miner les articles 6 a 11 comme un tou. II partage les
vues de M. Ago. II signale incidemment qu'il prefererait
que Ton emploie, dans l'article 6, le terme "statut" au
lieu du mot "classe".
42. II ne pense pas que les charges d'affaires consti-
tuent vraiment une classe bien definie; si les charges
d'affaires temporaires ne son pas l'exception, il est tres
rare que des charges d'affaires soient accredites.
43. M. AM ADO fait observer qu'il existe des charges
d'affaires accredites en tant que tels. S'il ne fait pas
erreur, le Royaume-Uni est represents a Pekin par un
charge d'affaires.

// est decide de ne pas poursuivre I'examen de l'ar-
ticle 6 avant que la question du classement des chefs de
mission n'ait ete reglee.
44. M. VERDROSS declare, a propos de l'article 7,
qu'il lui parait opportun de remanier le texte, puisque
les legats ne sont jamais chefs d'une mission perma-
nente, mais seulement envoyes pour une mission spe-
ciale et individuelle, et, en regie generale, non accredites
aupres des chefs d'Etat.
45. II se demande s'il serait possible de supprimer la
categorie des ministres plenipotentiaires, reconnue dans
le reglement adopte par le Congres de Vienne.
46. M. BARTOS declare que la suppression de la
categorie intermediaire des ministres plenipotentiaires
et autres serait parfaitement conforme a la tendance du
droit international moderne, et il est favorable, sans
reserve, a cette idee. Cette categorie est une survivance
de l'epoque ou les ambassadeurs etaient consideres
comme ayant le droit de traiter directement avec le
souverain, alors que les ministres ne l'avaient pas. Ce
droit etant depuis longtemps tombe en desuetude, cette
categorie subsidiaire a absolument perdu toute raison
d'etre.
47. Tout le droit international moderne tend a con-
sacrer la suppression de cette categorie. Aux termes de
l'article 2 de la Charte des Nations Unies, l'Organisation
est fondee sur le principe de l'egalite souveraine de
tous ses Membres, et le principe a pour corollaire evident
que les representants diplomatiques des Etats doivent
eux aussi avoir le meme statut.

3 Ibid., dixieme session, Annexes, point SO de l'ordre du jour,
document A/3028, par. 5.
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48. Des 1918, l'Union sovietique a fait une tentative,
infructueuse d'ailleurs, en vue de supprimer la distinc-
tion entre les envoyes diplomatiques, lorsqu'elle a etabli
la classe unique des "representants plenipotentiaires".
Cependant, comme les autres Etats ont classe ces repre-
sentants dans la categorie des charges d'affaires, l'Union
sovietique a du se conformer a la tradition.

49. Depuis lors, les Etats ont de plus en plus tendance
a se faire representer en general par des ambassadeurs.
Independamment des Etats qui, tels la Pologne et
l'Espagne, arguent de motifs historiques ou juridiques,
il faut citer le cas des Etats de l'Amerique latine qui
ont decide, avant la deuxieme guerre mondiale, de se
faire representer uniquement par des envoyes ayant le
statut d'ambassadeur. En 1942, les puissances alliees
contre l'Axe ont pris la meme decision. La Suisse, ou
il n'y avait qu'une seule ambassade, celle de la France
(ses missions clans les capitales etrangeres etant simple-
ment des legations), vient dernierement de s'aligner sur
les autres pays pour echanger des ambassadeurs.

50. La distinction entre ambassadeurs et ministres
plenipotentiaires est purement academique, tout au
moins en ce qui concerne les privileges et immunites
accordes par l'Etat accreditaire. C'est ainsi qu'apres la
premiere guerre mondiale, les Gouvernements de la
Roumanie, de la Turquie et de la Yougoslavie ont ete
convenus de se faire representer par des ambassadeurs
et non plus par des ministres, comme ils le faisaient
auparavant, mais ont en meme temps precise que ces
ambassadeurs ne jouiraient pas de privileges qui ne
seraient pas accordes aux ministres des autres Etats
accredites dans leurs capitales respectives. En outre, cer-
tains pays, comme la Belgique, ne reconnaissent pas, a
des fins purement interieures, la qualite d'ambassadeur
a un agent diplomatique, mais donnent neanmoins le
titre d'ambassadeur a leurs representants dans certains
autres pays.

51. Pour aider la Commission a faire table rase de ce
qui n'est plus, comme il vient de le montrer, qu'un
vestige du passe, M. Bartos votera bien volontiers pour
la reforme proposee par le Rapporteur special.

52. M. MATINE-DAFTARY declare qu'avant d'ac-
cepter ce qui serait une innovation tres importante, il
aimerait connaitre mieux les difficultes d'application
auxquelles a donne lieu le systeme actuel. On a dit que,
conformement au principe de 1'egalite des Etats, tous
les representants diplomatiques doivent etre ranges dans
une seule classe. Cependant, le fait que tous les hommes
sont egaux devant la loi ne signifie pas qu'ils doivent
precisement traiter d'egal a egal et avoir des relations
egales avec tout le monde. II est inevitable qu'un homme
ait des relations plus etroites, et plus importantes pour
lui, avec certains de ses semblables qu'avec d'autres, et
il semble bien qu'il en soit de meme pour les Etats.

53. Si la Commission reconnait que le souverain n'est
plus l'incarnation meme du pouvoir, elle doit en bonne
logique supprimer le terme "ambassadeur", puisque
1'ambassadeur, ayant ete jusqu'ici le representant per-
sonnel du souverain, rappelle l'idee du Congres de
Vienne. On pourrait ainsi adopter le terme "represen-
tant plenipotentiaire" pour tous les Etats, si Ton decide
de n'avoir qu'une seule classe.

54. Les charges d'affaires sont uniquement des chefs
de mission par interim, et M. Matine-Daftary est tout
pret a reconnaitre qu'ils ne doivent pas constituer une
classe a part.

55. M. AMADO signale qu'il existe des charges d'af-
faires a titre quasi permanent, par exemple dans les cas
ou un ambassadeur a ete rappele du fait que les relations
entre les deux Etats interesses se sont tendues. II recon-
nait toutefois que Ton ne peut pas dire des charges
d'affaires qu'ils constituent une classe distincte, puisqu'il
y a presque autant de categories differentes de charges
d'affaires qu'il y a de charges d'affaires.
56. M. FRANCOIS estime, lui aussi, que la classe
des ministres plenipotentiaires doit etre supprimee. La
repartition actuelle des chefs de mission en deux grandes
categories, ambassadeurs et ministres plenipotentiaires,
entraine des pratiques discriminatoires contre certains
Etats. Au moment du Congres de Vienne, la distinction
se justifiait par la position special e dont beneficiaient les
grandes puissances, en droit comme en fait. Meme apres
la premiere guerre mondiale, lorsque la Belgique a
preconise le maintien du systeme, on a pu faire valoir
que dans certains cas un Etat desirait peut-etre etablir
des relations particulierement etroites avec certains
autres Etats. A l'heure actuelle, cependant, la nomi-
nation d'un ambassadeur ne signifie nullement que les
relations entre les deux Etats interesses sont speciale-
ment etroites ou importantes. De plus en plus, on nomme
des ambassadeurs la ou ils ne s'imposent pas, si bien
que les ministres plenipotentiaires se trouvent main-
tenant dans une position d'inferiorite qui les blesse dans
leur dignite. Par exemple, ils peuvent prendre rang
apres les representants d'Etats qui ont avec l'Etat accre-
ditaire des relations beaucoup moins etroites et moins
importantes pour lui, tout simplement parce que ces
Etats se font representer par des "ambassadeurs".
57. On pourrait soutenir que, si deux Etats veulent
continuer a echanger des ministres plenipotentiaires
plutot que des ambassadeurs, la Commission n'a aucune
raison de les en empecher; mais, le plus souvent, il s'agit
d'un Etat qui voudrait elever son representant au rang
d'ambassadeur, alors que l'autre Etat n'est pas dispose
a prendre la meme mesure.
58. L'orateur est done entierement d'accord avec le
Rapporteur special pour penser que la classe des minis-
tres plenipotentiaires devrait etre supprimee, mais le
texte de l'article 7 ne permettra pas necessairement ce
resultat. Si le projet de la Commission doit servir de
base a un projet de convention, les Etats qui ratifieront
celle-ci s'engageront de ce fait a nommer ambassadeurs
tous leurs ministres plenipotentiaires. Si le projet de la
Commission doit etre simplement une sorte de code
type, sa publication n'entrainera pas la disparition de
la classe des ministres plenipotentiaires et, dans ce cas,
il serait preferable de les mentionner a l'article 7 et de
ne parler de l'abolition de cette classe que dans le
commentaire.
59. M. TOUNKINE dit que, sans aucun doute, la
pratique a beaucoup change depuis le Congres de Vienne
et la Conference d'Aix-la-Chapelle et qu'en theorie il
serait souhaitable de tenir compte de ces changements
dans le projet de la Commission. II voit avec satisfaction
que la proposition du Rapporteur special procede du
principe de 1'egalite des Etats. C'est en s'inspirant du
meme principe que l'Union sovietique, en 1918, a adopte
un decret aux termes duquel tous les representants diplo-
matiques de l'Etat sovietique s'appelleraient "represen-
tants plenipotentaires". II est certain que, d'une fac,on
generale, en particulier depuis la deuxieme guerre mon-
diale, la classe des ministres plenipotentiaires tend a
disparaitre. En outre, dans la plupart des pays, sinon
dans tous, ambassadeurs et ministres beneficient du
meme statut.
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60. II n'en reste pas moins que divers Etats continuent
a nommer des ministres plenipotentiaires, et M. Toun-
kine n'est pas sur que la Commission doive essayer de
devancer les evenements. L'absence de toute mention
des ministres plenipotentiaires amenera surement un
certain nombre d'Etats a emettre des objections. Quelle
que soit la forme que le pro jet de la Commission doit
revetir, il semble judicieux de ne pas s'exposer inutile-
ment a de telles objections, ce que Ton ferait dans le
cas particulier, puisque les ministres plenipotentiaires
sont traites exactement comme les ambassadeurs, et les
Etats sont libres de nommer soit ambassadeurs soit
ministres. La question des classes est done sans impor-
tance et n'enfreint en rien le principe de l'egalite des
Etats.

61. M. EL-ERIAN est aussi d'avis que la Commis-
sion doit tenir compte des realites de la vie interna-
tionale, en particulier de l'acceptation generate du prin-
cipe de Tegalite des Etats. Neanmoins, du moment que,
dans le regime actuel, tous les Etats ont egalement le
droit de nommer des ministres plenipotentiaires ou des
ambassadeurs a leur gre et qu'il n'y a aucune distinction
entre les devoirs et les privileges respectifs des ministres
plenipotentiaires et des ambassadeurs, la Commission ne
doit pas trop se hater de modifier ce regime. Avant de
se prononcer definitivement, elle devrait en tout cas
attendre de connaitre les observations formulees par
les gouvernements au sujet de son projet initial.

62. M. El-Erian eprouve des doutes quant a la propo-
sition de M. Khoman tendant a remplacer dans l'ar-
ticle 6 les mots "la classe a laquelle doivent appartenir"
par les mots "le statut dont doivent beneficier", etant
donne que le statut des chefs de missions diplomatiques
est regi par le droit international. C'est en fait exacte-
ment de la classe a laquelle ils doivent appartenir que
les Etats conviennent.

63. M. HSU partage l'opinion de M. Tounkine: il n'y
a aucun inconvenient a maintenir la classe des ministres
plenipotentiaires. On a reproche au systeme actuel de
classification d'etre contraire au principe de l'egalite des
Etats, mais cette critique n'aurait jamais ete formulee
s'il n'y avait pas eu des abus. Heureusement, ces der-
niers sont a l'neure actuelle, pour la plupart, du domaine
du passe, mais, bien entendu, il serait tres souhaitable
que la Commission puisse assurer la disparition de ceux
qui subsistent et dont la source est le principe de
reciprocity.

64. En fait, il convient a certains Etats, notamment
aux petits Etats, pour des raisons financieres et aussi
parce qu'ils manquent de personnel qualifie, de main-
tenir deux classes de missions diplomatiques a l'etranger.

65. Toutefois, si la majorite de la Commission se pro-
nonce en faveur de la proposition de M. Sandstrom,
M. Hsu n'y verra pas d'objection.

66. D'apres M. AGO, meme s'il existe reellement
aujourd'hui une tendance a elever tous les chefs de
mission au rang d'ambassadeur, il y a lieu de se deman-
der s'il est de bonne politique pour la Commission de
hater les choses. M. Francois a clairement expose les
arguments qui militent en faveur de la proposition du
Rapporteur special. D'autre part, M. Matine-Daftary
a rappele a juste titre que l'egalite des Etats n'est pas
le seul element pertinent et qu'il faut egalement prendre
en consideration le fait qu'un Etat n'entretient pas avec
tous les Etats des relations d'une intensite egale. Cela
peut recommander le maintien de differentes classes
de missions diplomatiques.

67. En outre, et c'est un fait que la Commision ne peut
negliger, certains Etats sont convenus d'echanger seule-
ment des ministres, alors que les systemes juridiques en
vigueur dans d'autres Etats ne prevoient meme pas la
nomination d'ambassadeurs. A son avis done, la Com-
mission n'a pas d'autre choix que de mentionner les
ministres plenipotentiaires a l'article 7, mais elle peut
dire, dans le commentaire, qu'il serait souhaitable que
tous les chefs de mission soient ambassadeurs, si elle
estime vraiment qu'il en est ainsi.

68. Sir Gerald FITZMAURICE pense, comme
M. Ago et M. Tounkine, que la Commission doit faire
etat des ministres plenipotentiaires, bien qu'elle puisse,
dans le commentaire, signaler aux gouvernements qu'il
serait souhaitable de modifier le systeme actuel de classi-
fication. Toutefois, si elle le fait, elle doit preciser que
deux questions se posent: preincrement, doit-on con-
tinuer a employer les deux titres "ambassadeur" et
"ministre plenipotentiaire", et, deuxiemement, une diffe-
rence de traitement, qui peut paraitre desobligeante,
doit-elle correspondre a la difference d'appellation. Plu-
sieurs Etats qui, sur le plan international, ont eleve
leurs legations au rang d'ambassade, continuent sur le
plan national a distinguer entre les ambassadeurs de
premiere classe et les ambassadeurs de deuxieme classe,
notamment pour les emoluments. II est done parfaite-
ment possible d'abolir toute distinction entre ambas-
sadeur et ministre plenipotentiaire dans l'Etat accredi-
taire et d'en maintenir une dans l'Etat accreditant. Nean-
moins, la Commission ne peut faire plus qu'appeler l'at-
tention sur ces points dans le commentaire.

69. M. KHOMAN expose qu'assez souvent les Etats
qui viennent d'etablir entre eux des relations diploma-
tiques commencent par echanger des ministres, puis,
quand leurs relations se developpent, ils les elevent au
rang d'ambassadeur. La Commission ne peut done, dans
son oeuvre de codification, passer completement sous
silence l'existence des ministres plenipotentiaires. La
difference entre ces derniers et les ambassadeurs est,
en tout cas, tres faible; pour ce qui est de l'Organisation
des Nations Unies, la seule distinction faite est que les
ambassadeurs ont droit au titre d'Excellence. La Com-
mission devrait s'efforcer d'eliminer les differences qui
subsistent. Comme sir Gerald l'a indique, la question
du maintien en usage de deux titres ou de deux termes
differents est une autre affaire.

70. M. YOKOTA admet que le principe de l'egalite
des Etats est un regie fondamentale du droit interna-
tional, mais ce n'est pas un principe absolu. II souffre
un grand nombre d'exceptions, meme a l'Organisation
des Nations Unies, ou certains Etats occupent un siege
permanent au Conseil de securite et jouissent du droit
de veto. Pour ce qui est de la question etudiee, la seule
consequence du principe est, de l'avis de M. Yokota, le
droit egal pour tous les Etats de convenir, a leur gre,
de la classe de leurs agents diplomatiques.
71. Pour ce qui est des classes des agents diploma-
tiques, il n'existe, en pratique, pas de difference reelle
entre les ambassadeurs et les ministres plenipotentiaires
quant aux privileges et immunites, au mode de designa-
tion ou aux fonctions. La difference est purement nomi-
nale. M. Yokota penche done en faveur de la propo-
sition du Rapporteur special.
72. En revanche, les charges d'affaires constituent une
classe differente puisqu'ils sont designes par les minis-
tres des affaires etrangeres et accredited aupres d'eux.
73. M. AMADO estime lui aussi que, de fac/m gene-
rale, c'est seulement en matiere de preseance que les
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ambassadeurs se distinguent des ministres plenipoten-
tiaires. II se peut qu'il existe une tendance a grouper
les uns et les autres en une seule classe, mais il n'appar-
tient pas plus a la Commission de l'encourager que de
la decourager.
74. Parlant en sa qualite de membre de la Commission,
le PRESIDENT reconnait que la classe des ministres
plenipotentiaires existe toujours et qu'elle repond a un
reel besom, contrairement a celle des ministres residents,
qui, elle, a pratiquement disparu et dont aucun membre
de la Commission n'a demande le maintien.
75. II est exact qu'entre ambassadeur et ministre pleni-
potentiaire, la seule difference est d'ordre protocolaire.
La tendance a grouper les chefs de mission en une seule
classe est certaine, mais, l'Assemblee generale ayant
charge la Commission de proceder a la codification du
droit international sur les relations et les immunites
diplomatiques, il serait difficile a la Commission d'omet-
tre la classe des ministres plenipotentiaires. Toutefois,
elle devra expliquer dans le commentaire que Ton peut
constater, en pratique, une tendance a reunir les deux
premieres classes determinees par le reglement adopte
en 1815 par le Congres de Vienne (A/CN.4/98, par. 22)
en une seule classe d'agents diplomatiques.

76. A la prochaine session, lorsqu'elle aura pris con-
naissance des observations que son projet aura suscitees
de la part des gouvernements, la Commission pourra
prendre une decision definitive. Si les gouvernements se
prononcent pour la suppression de la classe des ministres
plenipotentiaires, elle pourra modifier son projet en
consequence.
77. M. SANDSTROM, rapporteur special, a ete im-
pressionne par les arguments de M. Franqois, qui ont ete
approuves par d'autres membres de la Commission. Les
ministres plenipotentiaires existent et existeront encore
pendant un certain temps. Ce fait l'amene a penser
qu'au lieu de suivre dans son projet les travanx de la
Societe des Nations, il aurait pu recommander, non pas
la suppression d'une classe, mais la suppression de toute
distinction de preseance entre les deux classes.
78. M. Sandstrom s'efforcera de presenter a la Com-
mission, lors de sa prochaine seance, un nouveau texte
etabli sur cette base.
79. M. EDMONDS pense que tous les membres de la
Commission admettent que Ton ne peut negliger les
differences qui existent entre ambassadeurs et ministres
plenipotentiaires et que celles-ci sont justifiees au moins
en ce qui concerne les dispositions d'ordre interieur
prises par l'Etat accreditant. II n'est pas convaincu que
les pouvoirs et les devoirs des deux classes soient iden-
tiques. Quoi qu'il en soit, la Commission ne doit pas
aller jusqu'a supprimer toute mention de l'une de ces
classes.
80. M. GARCIA AMADOR expose que les Etats de
l'Amerique latine ont nomme des ambassadeurs a la
place d'un grand nombre de leurs ministres plenipoten-
tiaires, conformement a la tendance generale, mais que,
ce faisant, ils se sont cree toutes sortes de difficultes.
La generalisation de cette pratique entrainerait des
difficultes encore plus grandes. La Commission doit done
tenir compte des realites et decider de maintenir la
classe des ministres plenipotentiaires en tant que classe
distincte.

La seance est levee a 13 heures.

391eme SEANCE
Lundi 6 mai 1957, a 15 heures.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Constitution d'un comite de redaction

1. Le PRESIDENT propose que le Comite de redac-
tion, dont la Commission a deja approuve la creation en
principe, soit compose de la facpn suivante: M. Pal,
president, sir Gerald Fitzmaurice, M. Garcia Amador,
M. Franqois, M. Sandstrom et M. Tonkine.

J7 en est ainsi decide.
2. Le PRESIDENT pense qu'il serait souhaitable que
le Comite de redaction se mette au travail le plus vite
possible.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite']

[Point 3 de l'ordre du jour]

ExAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLES 6 A 11 (suite)

3. Le PRESIDENT invite le Rapporteur special a
faire connaitre a la Commission le resultat de l'etude
qu'il s'etait engage a entreprendre, a la fin de la 390eme
seance.
4. M. SANDSTROM, rapporteur special, rappelle
qu'a ce moment-la il a emis l'idee que, pour echapper
aux difficultes que les debats avaient fait apparaitre en
ce qui concerne le classement des chefs de mission, une
solution pouvait etre envisagee qui, laissant tels qu'ils
sont dans le reglement adopte le 19 mars 1815 par le
Congres de Vienne (A/CN.4/98, par. 22) les differents
titres que portent les differents chefs de mission, con-
sisterait a regler l'ordre de preseance. Pour materialiser
cette idee, il a elabore le texte suivant, destine a rem-
placer les articles 6 a 9:

"Article 6
"Les Etats accreditant et accreditaire se mettent

d'accord sur le titre a donner aux chefs de leurs
missions.

"Article 7
"1 . Les ambassadeurs, (legats ou) nonces, en-

voyes, ministres, ministres residents ou autres accre-
dites aupres des chefs d'Etat prendront rang avant
les charges d'affaires accredites aupres des ministres
charges des affaires etrangeres, et entre eux d'apres
la date de notification officielle de leur arrivee.

"2. Le fait qu'a la suite d'un evenement ou l'autre
une lettre de creance est changee n'affecte pas l'ordre
ainsi etabli.

"3. Le present reglement n'apportera aucune inno-
vation relativement aux representants du pape.

"4. Les liens de parente ou d'alliance de famille
entre les cours ne donnent aucun rang a leurs em-
ployes diplomatiques. II en est de meme des alliances
politiques."

5. Ce texte ne saurait cependant etre considere comme
une proposition, parce qu'il ne pourrait etre, lui non


